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UNE BELLE LEÇON 
L'autre jour, en présidant la rentrée solennelle de l'Université de Gre-

noble, léminent doyen de la Faculté des Lettres, M. Jacques Chevalier, a 
fait à son auditoire de professeurs et. d'étudiants une émouvante et grave leçon 

sur le devoir présent. 
On voudrait en extraire la substance qui devrait fournir le thème du plus 

nécessaire et du meilleur enseignement civique développé suivant une idée cen-

trale qui pourrait être à peu près ceci : 
Pas de désespoir ! L'épreuve est terrible. Mais nous ne serons perdus 

que si nous ne savons pas vouloir nous sauver. Nous en avons le moyen en 
obéissant au Chef qui est là comme il fut à Verdun en 1916, comme il fut au 
Chemin des Dames en 1917, au Chef qui mérite toute notre confiance parce 
qu'il a deux fois déjà sauvé le pays et qu'il a su, lui, avant de commander, 

donné l'exemple d'obéir. 
Pour tous, il s'agit de servir ! Chacun à son poste. De servir le pays. 

C'est ce que fait le Chef quand il commande. C'est ce que doivent faire les 
citoyens français quand ils obéissent. Nous sommes tous, lui et nous, aux ordres 

de la France ! 
« A cette grande tâche », a dit M. Jacques Chevalier, « d'où surgira 

« une France nouvelle, la France de toujours, nous apporterons d'abord notre 
« loyauté entière ; une loyauté faite de discipline et de respect, d'adhésion 
« totale de l'intelligence et du cœur et de cette obéissance consentie qui est la 
« vraie liberté. Qu'on cesse de critiquer ce qui se fait, alors que l'on ne con-
« naît pas toutes les données du problème. Ceux-là seuls qui les ont en mains 
« et qui détiennent îa responsabilité de leurs actes sont juges des possibilités. 
« Tout ce qu'ils nous demandent, tout ce qu'ils sont en droit d'exiger de nous, 
« tout ce que nous avons le devoir de leur apporter, c'est notre bonne volonté 

« dans l'exécution des ordres qu'ils nous donnent. » 
Tel est le sens en raccourci de cet ardent appel à l'intelligence et au cœur 

des Français pour obtenir d'eux leur complet dévouement à cette lâche, d'où 

doit surgir une France nouvelle, la France de toujours. 
Il me semble qu'il doit émouvoir surtout ceux-là d'entre nous qui avions 

pus tant d'espérances dans cette démocratie, dont nous n'avons pas pu empê-
cher la dégradation par de sales exploiteurs, dans ce régime que nous avons vu 
trahi, défiguré, ravagé et finalement déshonoré par le désastre national. Si bien 
que, devant ce malheur, leur peine est double ; il leur semble qu'ils sont vain-
cus deux fois, par la faillite du régime et par la défaite de la France. 

C'est pourquoi aussi il nous semble qu'ils doivent un dévouement redou-
blé à l'ieuvre réparatrice entreprise par le gouvernement du Maréchal Pétain ! 

Celle-ci ne sera pas l'œuvre d'un jour et notre loyauté doit se doubler de 
patience, vertu que les Français ont à apprendre et qui, avec le sens de la dis-

cipline, est ce qui leur manquait le plus. 
On ne peut pas tout refaire d'un coup et si l'on veut imaginer l'ampleur 

de la restauration à réaliser, il faut bien se dire qu'il ne s'agit pas seulement de 

déblayer des ruines, mais aussi et surtout de reconstruire. 
Il ne suffit pas, comme l'écrit M. Jacques Chevalier, de détruire ce qui 

doit être détruit. Il faut mettre à l'épreuve les principes et les hommes sur qui 

doit reposer l'ordre nouveau. 
Laissons à nos Chefs, ajoute-t-il, le temps et le soin de le faire. Nous 

aurons encore à souffrir. Nous saurons accepter les restrictions et les peines avec 

un courage viril digne de la cause que nous servons. 
Emile LAPORTE. 

Nos Echos 
Attention ! 

Nous supposons bien que la munici-
palité a dû être informée de ce qui s'est 
produit au Théâtre pendant la représen-
tation du Cirque Pinder. Quand même, 
nous tenons à le dire publiquement 
parce que la chose nous paraît d'im-
portance. 

Dimanche soir, vers le milieu de la 
soirée, une odeur de brûlé se répandit 
dans la salle et l'on vit peu après une 
fumée s;élever le long de la rampe qui 
court au-dessus de l'orchestre. Il n'y 
eut nas de panique, mais, déjà, nombre 
de spectateurs s'étaient levés et s'apprê-
taient à sortir. 

Avec autant de sang-froid que de 
bonne humeur et de verve, l'artiste, qui 
était en scène rassura le public qui se 
rassit non sans conserver quelque in-
quiétude car la fumée ne se dissipait pas. 
Il s'agissait, paraît-il, d'un fil électrique 
qui avait brûlé les bords du tapis "de 
scène. 

Quelques instants après, le régisseur 
de la troupe vint prévenir le public qu'il 
fallait faire l'obscurité totale pendant un 
petit moment « pour remplacer un 
plomb ». Ajoutons, pour être complet, 
que durant la représentation de l'après-
midi, il s'était produit une panne de lu-
mière due à nous ne savons quelle défec-

INFORMATIONS 
La France sera divisée en 20 régions 

Le Maréchal Pétain a fait les déclara-
tions suivantes au journal « Candide » : 

« Mon plan est de diviser la France 
en vingt régions, qui, suivant leurs affi-
nités géographiques et politiques, grou-
peront tous quatre ou cinq départements. 
A la tête de chacune de ces régions sera 
placé un gouverneur relevant directe-
ment du Pouvoir central et les préfets 
n'auront plus, sous le contrôle du gou-
vernement, qu'un rôle d'administrateurs. 
Entre le Pouvoir central comme entre 
les gouverneurs et les préfets, plus 
d'écran interposé. Dans la machine, plus 
de corps étranger qui vienne en arrêter 
le fonctionnement et rendre vaines les 
commandes. » 

Organismes ouvriers et patronaux 
dissous 

Un décret paru au « Journal Officiel » 
prononce la dissolution des groupements 
et organismes professionnels patronaux 
et ouvriers suivants : 

Confédération du patronat français ; 
Comité central des houillières de France; 
Comité des forges de France ; Confédé-
ration générale du travail ; Confédéra-
tion française des travailleurs chrétiens ; 
Confédération des Syndicats profession-
nels français. 

Les biens de ces organisations et grou-
pements dissous seront gérés temporaire-
ment par l'Administration de l'enregis-
trement. 

L'affaire du Gabon 
De Gaulle et de Larminat ont attaqué 

un petit groupe de Français isolés, ap-
puyés par les marins de l'aviso « Bou-
gàinville ». La faiblesse des effectifs 
français à Libreville était telle que l'équi-
page de cet aviso avait dû se partager en 
trois groupes : l'un armant la flotille de 
l'Ogôué sous les ordres du commandant 
Mestre ; l'autre armant le « Bougain-
ville » lui-même ; la compagnie de dé-
barquement enfin défendant pied à pied 
les abords de Libreville. 

La présence des navires anglais ren-
dait très difficile le ravitaillement de cet-
te faible troupe. Le « Bougainville » a 
été bombardé et est gravement endom-
magé. Les autorités britanniques ont fait 
savoir qu'elles ne sont pour rien dans 
ces tragiques événements. 

M. Moiotov à Berlin 
Sur l'invitation du gouvernement du 

Reiçh, M. Moiotov, président du Conseil 
des commissaires du peuple de l'U.R.S.S. 
et commissaire aux affaires étrangères, 
est arrivé mardi matin, en visite officielle 
à Berlin. 

Le chancelier Hitler a reçu, à la nou-
velle chancellerie du Reich, M. Moiotov, 
en présence de M. von Ribbentrop. Il a 
eu avec lui un long entretien. 

Surveillance 
entre le Canada et les Etats-Unis 
M. Jackson, ministre de la justice, a 

annoncé que des représentants des Etats-
Unis et du Canada conféreront à Ottawa 
au sujet du renforcement de la surveil-
lance policière du trafic frontalier entre 
les deux pays en vue de contrôler le pas-
sage des personnes qui franchissent la 
frontière pour se livrer à des activités 
criminelles ou subversives. 

Démission de lord Halifax 
La radio américaine rapporte, de Lon-

dres, que lord Halifax, secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères, démissionnerait 
prochainement. M. Anthony Eden serait 
son successeur. 

tuosité et cela doit suffire pour prouver 
l'urgente nécessité de reviser l'installa-
tion électrique du Théâtre. 

L'état de vétusté de notre scène, le 
délabrement des décors et même les 
déchirures du rideau ne sont que des 
inconvénients. Ce n'est pas le moment 
des dépenses somptuaires. Mais il faut 
savoir s'il n'y a pas un danger réel à 
ouvrir le Théâtre au public avec une 
installation électrique telle qu'elle s'est 
révélée par les quelques incidents que 
nous venons de dire. 

Secours National. 
A cette modeste place, qu'il nous soit 

permis de faire entendre notre appel en 
faveur du Secours National. 

La grande voix du Chef de l'Etat s'est 
élevée pour dire à tous les Français leur 
devoir d'entr'aide fraternelle envers les 
prisonniers, envers tous les malheureux 
que les suites de la guerre ont faits dans 
notre pays. 

Tout le monde les plaint, c'est certain. 
Mais il ne suffit pas de les plaindre, il 
faut les secourir. Et vite ! 

Le Secours National est institué tout 
exprès dans ce but. Il est doté de puis-
sants moyens. Mais il n'en aura jamais 
trop. Nous devons faire qu'il en est assez 

On va fourir à tous les citoyens de 
notre pays l'occasion et le moyen 
d'augmenter ses ressources et de les 
élever à la hauteur de ses besoins. Per-
sonne ne restera sourd à cet appel et 
tout le monde se sentira personnelle-
ment engagé à ce devoir. 

La guerre aérienne 
Berlin annonce qu'au cours de la 

journée de lundi, l'aviation allemande a 
bombardé avec succès les installations 
industrielles des Midlands. A Birmin-
gham, des usines à gaz ont été atteintes. 

D'importantes forcés aériennes ont 
également attaqué Lonîlres, où d'impor-
tants dégâts ont pu être observés. 

Les installations portuaires de Ports-
mouth et de Ramsgate ont été également 
l'objet des attaques de la Luftwafe, ainsi 
que de nombreux aérodromes dans le 
sud de l'Angleterre. 

Dresde bombardé 
Un communiqué du ministère de l'Air 

annonce que, pour la première fois, 
Dresde a reçu, dans la nuit de dimanche 
à lundi, la visite des bombardiers anglais 
qui ont détruit en partie de grandes usi-
nes de pétrole synthétique situées dans 
les environs immédiats de la ville. 

Les hostilités italo-grecques 
Le communiqué officiel du haut com-

mandement des forces armées helléniques, 
pour la journée du 11, annonce : 

Suivant les rapports reçus jusqu'ici, 
un grand nombre de prisonniers italiens, 
parmi lesquels plusieurs officiers, ont 
été capturés au cours de la journée du 
10 et du 11 dans la région du Pinde. Un 
nombreux matériel de toute nature est 
tombé dans nos mains. 
100 millions pour la réparation des ' 

dommages causés par les inonda-
tions dans l'Aude et les Pyrénées-
Orientales. 
Une loi promulguée au « Journal offi-

ciel » de ce matin autorise le secrétaire 
d'Etat aux eommunicalions à engager, à 
concurrence d'une somme totale de 100 
millions, des dépenses s'appliquant aux 
travaux suivants, dans les départements 
des Pyrénées-Orientales et de l'Aude, pour 
réparer les dommages résultant de des-
tructions causées par les inondations; 

Reconstruction de la voirie nationale, 
départementale et communale ; 

Travaux de défense des rives intéres-
sant la conservation de la voirie ; 

Déblaiement et arasement des immeu-
bles détruits. 
Le tremblement de terre en Roumanie 

Un nouveau séisme, mais relativement 
faible, a été enregistré à Bucarest la 
nuit dernière, à 23 h. 15. 

Les décombres du Carlton dégagent 
toujours une épaisse fumée provenant de 
12.000 kilos de mazout entreposés dans 
les sous-sols et qui achèvent de se con-
sumer. 

Le spectacle à la Morgue de Bucarest 
où jusqu'à maintenant, plus de 200 ca-
davres ont été amenés et que les famil-
les viennent identifier, est effrayant. 

EN PEU DE MOTS... 

— M. Louis Dreyfus, qui était sénateur 
des Alpes-Maritimes et avait été député de 
la circonscription Cannes-Grasse, est dé-
cédé, la nuit dernière, à Cannes. 

— A Villeneuve-sur-Lot, un cycliste, 
M. Amat, 45 ans, a été renversé par un 
camion automobile. Traîné sur une ving-
taine de mètres, le malheureux a été tué. 

— Le général Antonesco, chef de l'Etat 
et président du Conseil de Roumanie, est 
arrivé à Londres jeudi. Il aura des en-
tretiens avec le Duce et le comte Ciano, 
ministre des Affaires étrangères. 

ENCORE OHE PEC0UVERTE 
MM. Barth et Laube, de Berne, cher-

chaient un procédé peu coûteux pour 
assainir et désodoriser les grands locaux, 
quand, tout à fait par hasard, ils décou-
vrirent le film « odorisé ». 

Ainsi la chute d'une pomme mit 
Newton sur la trace des lois de l'attrac-, 
tion universelle. 

Le premier film avec odeur vient 
d'être présenté à New-York, où ses in-
venteurs l'ont accompagné. L'héroïne de 
l'histoire est parfumée avec un parfum 
appelé My drean (Mon rêve). Chaque 
fois qu'elle apparaît sur l'écran les 
spectateurs sont embaumés. 

,'jCe qufil y a de merveilleux dans 
l'invention de MM. Barth et Laube, c'est 
que l'odeur ne persiste pas après la dis-
parition de l'image qui l'a amenée ; elle 
cesse avec elle, absolument comme cesse 
la parole d'un personnage qui s'efface 
de l'écran. Cela permet des successions 
d'odeurs au même rythme accéléré que 
les images et que les bruits. 

Cette invention a beau tomber en 
pleine bagarre universelle, elle n'en est 
pas moins Considérable. C'est tout sim-

. plement l'enregistrement de l'odeur qui 
|se joint à l'enregistrement du son et de 

Chronique du Lot 
Ce qu'est 

SECOURS 
NATIONAL 

Pour bien faire connaître à nos lec-
teurs ce qu'est le « Secours National », 
le but de son action et les principes sur 
lesquels il est fondé, nous ne croyons 
pouvoir mieux faire que de résumer ci-
dessous le magistral exposé de Mme de 
Crisenoy à la séance tenue sous la pré-
sidence" de M. Orliac par le Comité qui 
va organiser à Cahors et dans le Lot la 
journée du 17 novembre. 

En voici l'essentiel : 

l'image. C'est la conquête d'un élément 
de plus pour la reconstitution de la vie 
à l'aide d'un mécanisme. Photographier 
d'une chose ou d'un être à la fois l'as-
pect, le bruit et l'odeur, n'est-ce pas 
merveilleux ? Le jour où le relief (la 
troisième dimension) sera trouvé, l'hom-
me pourra regarder le Créateur avec 
orgueil. 

Ainsi, grâce à ces deux ingénieurs 
suisses, nous allons pouvoir sentir le par-
fum des roses, celui des sous-bois, de la 
ferme au matin, de la scierie en plein 
travail ; l'odeur de l'huile frite qui par-
court toute l'Espagne, celle du Santal qui 
parfume les villes de l'Orient ; l'odeur 
des souks tunisiens et des rues de 
Shanghaï ! Quelle ' merveille ; Car tout 
ici-bas a une odeur ; si nous ne la per-
cevons pas, c'est que notre nerf olfati-
que est plus ou moins sensible. 

Un jour prochain viendra où nous 
aurons des disques d'odeurs que nous 
pourrons faire tourner chez nous pour 
reconstituer une atmosphère — ou nous 
rappeler le parfum de la femme aimée, 
tandis qu'un autre disque nous mettra 
dans l'oreille ses délicieux mensonges. 

PAN. 

Né pendant la guerre de 1914-1918 le 
Secours National y accomplit une œuvre 
que Poincaré a pu qualifier un miracle 
d'union et de charité. Il s'est reconstitué 
en 1939-1940 et placé sous la haute au-
torité du Maréchal Pétain. 

Il a les mêmes buts : 
1° Coordonner les efforts d'entr'aide 

qui s'accomplissent sous toutes les for-
mes et sur tout le territoire, en zone oc-
cupée comme en zone libre pour les vic-
times civiles de la guerre. 

2" Organiser dans le pays un grand 
appel, une sorte de collecte permanente 
pour en répartir ensuite les produits 
entre toutes les œuvres qui correspon-
dent aux besoins actuels. 

Bref, le Secours National est un ins-
trument d'appel, un instrument de ré-
partition, un instrument de coordina-
tion. 

Instrument d'appel : c'est son œuvre 
de propagande à travers le pays qui va 
se manifester d'abord par la journée du 
17 novembre laquelle aidera à remplir ses 
caisses sous le patronage du grand Fran-
çais qui travaille à sauver le pays. 

Instrument de répartition : une com-
mission examine les demandes des 
œuvres qui affluent de tous les points du 
territoire dans un très large esprit de 
compréhension. La formule « victimes 
de la guerre » est conçue aussi large-
ment que possible. (Et Mme de Crisenoy 
cite l'exemple d'oeuvres de Figeac im-
médiatement subventionnées, et M. Or-
liac cite de même l'exemple d'œuvres 
eadurciennes secourues largement et tout 
de suite dans les mêmes conditions). — 
Nous savons, ajoute Mme de Crisenoy, 
que plusieurs millions de francs parient 
chaque mois du Secours National et vont 
permettre à des centaines d'œuvres répar-
ties sur le territoire de lutter contre les 
détresses nées de la guerre. 

Instrument de coordination : il ne 
s'agit pas de juxtaposer, d'aligner. Il 
s'agit d'ordonner les choses de telle 
sorte que toutes concourent au bien 
commun. Le Secours National tout en 
faisant œuvre officielle et associée au 
faisant œuvre officielle et associé au 
une œuvre privée, ayant son budget, son 
autonomie, ses libres initiatives. Ce qui 
lui donne une souplesse et une rapidité 
d'intervention qu'il ne pourrait avoir s'il 
était étroitement soumis aux règles admi-
nistratives. 

i II remplira le rôle de coordination en 
établissant des contacts fréquents et une 

( collaboration constante d'une part avec 
> les pouvoirs publics, d'autre part avec 
j les œuvres privées. Auprès du gouver-

nement, il agit en aidant, en complétant. 
Par exemple s'il s'agit d'assistance par 

le travail, de ravitaillement, de logement 
des populations sinistrées, d'habille-
ment, ce sont là des domaines où il ap-
partient aux pouvoirs publics de lutter 
contre le chômage, de ravitailler les po-
pulations, de loger les sinistrés. Mais le 
Secùurs National est interyenu pour ai-
der et compléter l'œuvre officielle. Il a 
donné du travail à plus de 50.000 fem-
mes ; il a procuré des outils, des locaux, 
il a organisé des cantines, amélioré des 
logements, créé des Foyers. Plus de 
36.000 jardins potagers familiaux ont été 
mis par lui à la disposition des Alsaciens 
et des Lorrains dans leurs départements 
de refuge. 

Vis^à-vis des œuvres privées, le Se-
cours National remplit un rôle d'orien-
tation et de guide. Il n'agit pas directe-
ment, il ne se substitue pas aux œuvres 
existantes. Il agit en les aidant, en ren-
forçant leurs moyens d'action, en aug-
mentant leurs ressources. Il fait aussi 
quelque chose de plus : en collaborant 
ainsi avec les œuvres, il met de l'ordre 
dans leur action, et évite les doubles' 
emplois. Chaque œuvre a son secteur 
de travail : réfugiés, travail féminin, en-
fance, mouvements de jeunesse, canti-
nes, soupes populaires, etc. Eh ! bien, le 
Secours National pourra aider à cons-
tituer quelques grands groupements de 
chaque genre qui se prêteront aidé mu-
tuelle, uniront leurs efforts. Et cet effort 
doit se poursuivre dans tout le départe-
ment à travers un réseau qui unit secteur 
à secteur, centre à centre, assistante so-
ciale à assistante sociale et surtout et 
principalement/ âme à âme et cœur à 

> cœur. 

LES POMMES DE TERRE 
On nous communique : 
Le Ravitaillement général, soucieux de 

subvenir aux'besoins de la population, a 
pu réquisitionner un contingent de pom-
mes de terre qui sera mis à la disposi-
tion des consommateurs à partir de ven-
dredi, au prix de la taxe, à 1 fr. 85. 

Pour empêcher des répartitions arbi-
traires et permettre à tous d'avoir une 
part, si modeste soit-elle, il est recom-
mandé : 1° au public, de se faire inscrire 
chez le fournisseur habituel ; 2° au dé-
taillant, d'indiquer ses besoins au répar-
titeur de son choix chargé de la distri-
bution.-

La carte d'alimentation sera exigée à 
la vente. 

Toute infraction, soit sur le prix, soit 
sur les quantités livrées, sera sévèrement 
réprimée et pourra entraîner la ferme-
ture immédiate du magasin. 

DISTRIBUTION DES FEUILLES 
DE TICKETS DE PAIN, VIANDE, etc.. 

La distribution des feuilles de tickets 
de pain et de viande aux consommateurs 
de la commune de Cahors aura lieu aux 
dates ci-après et dans l'ordre suivant : 

Jeudi 14 novembre : personnes dont 
le nom de famille commence par les let-
tres A et B. — Vendredi 15 novembre : 
lettres C, D, E, F et G. — Samedi 16 no-
vembre : lettres H, I, J, K, L, M et N. — 
Lundi 18 novembre : lettres O à Z. — 
Dimanche 17 novembre, une permanence 
fonctionnera de 8 heures à midi pour 
permettre aux personnes qui n'auraient 
pu venir en semaine de retirer leurs 
feuilles. 

Les nouvelles feuilles seront valables 
du 18 novembre au 31 décembre 1940, 
soit 44 jours. 

■ Equipes de jeunesse agricoles' 
Des équipes de jeunesse agricoles et 

forestières vont être créées. Les jeunes 
gens de 17 à 20 ans désirant en faire 
partie y trouveront logement, nourriture 
et indemnité journalière. Ils seront égale-
ment initiés aux métiers de l'artisanat 
rural. 

Les plus compétents pourront devenir 
des chefs d'équipe, des techniciens. 

Vol de 12.000 francs 
En rentrant chez elle, Mme Bardet, 

fermière au village de Lafragette (com-
mune de Prendeignes), constatait que 
son armoire avait été fracturée et qu'une 
somme de 12.000 fr. avait été volée. 
Plainte fut portée. La gendarmerie pré-
venue procédait aussitôt à une enquête. 

Les soupçons se portant sur un nommé 
Cazard, propriétaire au bourg de Saba-
del, et beau-frère de Mme Bardet, celui-ci 
fut interrogé à la foire de Rouqueyroux 
où il avait mené une paire de bœufs. 

Cazard nia, mais conduit à Figeac, il 
subit un nouvel interrogatoire et fit des 
aveux. 

Il déclara qu'il avait pris cet argent 
pour acheter du bétail et il restitua la 
somme volée. 

Cazard a été mis en état d'arrestation 
et conduit à Cahors où il a été écroué à 
la prison. 

En effet, il faut cette union. Si puis-
sants qu'ils soient les moyens du Secours 
National seraient impuissants si nous 
restions dispersés. A lui seul, l'argent 
est insuffisant. Croyez-vous, pour ne ci-
ter qu'un exemple qui honore grande-
ment la ville de Cahors, qu'alors même 
que les sœurs de la Miséricorde auraient 
eu leur bourse pleine, cet argent se se-
rait converti en ces milliers de repas qui 
ont été servis, qui sont encore servis, aux 
multitudes de malheureux ? Ne savez-
vous pas, comme moi, qu'entre les sous 
de la bourse et l'assiette remplie de bon-
ne soupe, il y a des bras, des intelligen-
ces et surtout un cœur qui met en bran-
le les volontés ? 

Cela est encore plus vrai à notre épo-
que où l'argent ne peut pas toujours 
replir son office de pouvoyeur de maté-
riel. Nous pouvons manquer un jour de 
fil pour nos ouvroirs, de ruban pour nos 
machines à écrire, de machines plus 
encore, même si nous avons les poches 
pleines d'argent. Oue faire, sinon prati-
quer une large charité, une fraternelle 
solidarité non seulement de Personne à 
personne mais encore d'œuvre à œuvre, 
celle-ci donnant ce qu'elle a et ce qui 
manque à cette autre. C'est ce qui est 
déjà largement commencé, des échanges 
fructueux sont faits. 

Le Secours National s'intitule juste-
ment l'œuvre des œuvres. C'est-à-dire non 
pas une œuvre qui domine les autres 
mais qui les unit et qui est toute à tou-
tes. 

Voyez-vous c'est une tâche magnifique. 
Nous avons mission de battre le rappel 
de toutes les bonnes volontés, de faire 
le recensement de toutes les personnes 
de cœur. Nous alerterons les plus petites 
de nos communes et jusqu'ax jolis mas 
perchés sur vos collines innombrables. 
Nous voulons que partout où un homme 
ou une femme de cœur prend à charge 
quelque chose de la misère de la France, 
ils sachent qu'ils ne sont pas seuls et 

| qu'auprès d'eux, pour les aider efficace-
ment, il y a le Secours National. 



CAHORS 
Le Secours national 

à Cahors 
Vendredi soir s'est tenue à la Mairie, 

sous la présidence de M. Orliac, une 
réunion constitutive ou plutôt « recons-
titutive » du Comité du Secours National 
dans le Lot. 

L'assistance comprenait une cinquan-
taine de personnalités eadurciennes et lo-
toises qui avaient déjà collaboré à l'or-
ganisation des « journées » précédentes 
pendant l'année 1939. Les tragiques évé-
nements avaient comme dissous ces élé-
ments qu'il s'agissait de regrouper pour 
travailler, celte fois, à une œuvre durable 
et permanente. 

Nous ne procéderons pas à une no-
menclature détaillée des personnes pré-
sentes. Disons seulement que toutes les 
associations qui s'occupent d'œuvres so-
ciales étaient représentées par des délé-
gués régulièrement mandatés. Il y a là 
quelque chose de plus que ce qu'on 
appelait « l'union sacrée », il y a la 
réalisation parfaite de l'unité française. 

M. Orliac expose avec beaucoup de 
clarté et d'une manière aussi complète 
que possible, le but de la réunion. Répon-
dant à l'appel du Chef de l'Etat, on va 
reconstituer le Secours National, prépa-
rer la « journée du 17 » et ensuite la 
« semaine de ramassage ». M. Orliac dit 
la rapidité et l'efficacité de l'action de 
solidarité telle que le Secours National 
sait la réaliser. Il en cite quelques exem-
ples dans le Lot. Il explique que l'on va 
créer, que l'on a déjà créé dans chaque 
commune un groupement « prospecteur 
de la misère », où le maire, le prêtre et 
l'instituteur associeront leurs efforts et 
leur bonne volonté. On procède ensuite 
immédiatement à la constitution des élé-
ments qui vont organiser la journée du 
17 et la vente des portraits du Maréchal 
Pétain. On avait demandé 40.000 por-
traits pour le Lot, on ne pourra en avoir 
que 20.000. Mais on compte sur la géné-
rosité des acheteurs pour compenser, en 
augmentant leurs dons personnels, les 
20.000 insignes manquants. 

Puis, M. Orliac donne la parole à Mme 
de Crisnoye qui, dans un exposé magis-
tral, dont nous publions d'autre part le 
compte-rendu, fait connaître le but et 
les moyens du Secours National. Cet ex-
posé est écouté et suivi avec le plus vif 
intérêt. 

A la tin de la séance, M. le Docteur 
Calvet a associé la municipalité de 
Cahors à l'œuvre entreprise et M. le Dé-
légué du Préfet a donné l'assurance du 
concours enthousiaste de l'administra-
tion. 

*** 
Une prochaine réunion est décidée où 

seront fixées les dernières modalités de 
l'organisation lotoise, puis la séance est 
levée. 
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Comité de la Croix-Rouge de Cahors 
En réponse à sa lettre réclamant pour 

les prisonniers internés en Allemagne des 
vêtements et dés denrées, le Président 
du Comité de la Croix-Rouge de Cahors 
a reçu du Comité central de la Croix-
Rouge, à Vichy, une communication fai-
sant connaître qu'il est expédié, chaque 
semaine, de. Lyon sur Annemasse, 25.000 
collections d'habillement (comprenant 
une douzaine d'articles), et 28 wagons 
de vivres comprenant chacun 30 quin-
taux de pain de guerre et 10 quintaux de 
viande de conserve. 

Il est évident que, néanmoins, les colis 
individuels sont les bienvenus ; le Comité 
local qui fait de nombreux envois di-
rects aux prisonniers sans famille et 
s'efforce de fournir pour les autres les 
denrées en sa possession, serait heureux 
d'être aidé par des personnes généreuses 
qui pourraient lui procurer : boîtes de 
conserves, confitures, noix, pruneaux, etc. 

Les sous-vêtements de laine seraient 
aussi les bienvenus. Aucune teinte n'est 
imposée. 

Ivresse publique 
Le nommé Henri Planque, 48 ans, de-

meurant à Englandières, étant en état 
d'ivresse, provoquait du scandale sur la 
voie publique. 

Conduit au poste de police par les 
agents, il a été enfermé au violon, et pro-
cès-verbal lui a été dressé. 

AVIS AUX RÉFUGIÉS 
En vue du recensement de tous les ré-

fugiés hébergés par la commune de 
Cahors, les intéressés sont priés de vou-
loir bien passer à la Mairie (salle des 
adjoints) pour y retirer une fiche fami-
liale qu'ils retourneront dûment remplie. 

AVIS AUX CHOMEURS 
En vue de l'aide à apporter aux tra-

vailleurs involontairement privés de leur 
travail, les chômeurs susceptibles de bé-
néficier de cette aide sont invités à venir 
se faire inscrire, de toute urgence, à la 
Mairie de Cahors (salle des adjoints). 

Société des Gens de Lettres de France 
S.O.C. et A.E.C. 

Dans sa séance du 14 octobre, le Co-
mité de la Société des Gens de Lettres, 
qui fonctionne toujours à Paris, a désigné 
M. Etienne Gril, membre du Comité en 
exercice, pour le représenter dans la 
zone libre. Tous les pensionnés, socié-
taires et adhérents, résidant actuellement 
dans la zone libre, sont instamment priés 
de lui communiquer leur adresse d'ur-
gence. 

D'autre part, les Comités de l'Associa-
tion' des Ecrivains combattants (séance 
du 16 octobre 1940) et de la Société des 
Orateurs et Conférenciers (séance du 
22 octobre) ont également confié à M. 
Etienne Gril le soin de les représenter 
dans la zone libre. 

Ecrire à M. Etienne Gril, 6, rue Guy-
de-Veyre, Aurillac (Cantal), en spécifiant 
la Société dont on fait partie. 

-<>&.<> 
Nécrologie 

Nous avons appris avec regret la 
mort de M. Labarrière, agent titulaire 
du Lycée Gambetta, décédé à l'âge de 
62 ans. M. Labarrière, qui depuis 20 ans 
était employé au Lycée Gambetta, laisse 
le souvenir d'un agent dévoué et très 
apprécié. 

M. Labarrière était un ancien combat-
tant et mutilé de guerre. 

Nous adressons à la famille nos sincè-
res condoléances. 

Obsèques 
Dimanche, à 14 heures, ont été célé-

brées les obsèques de Mme Bennac, dé-
cédée en son domicile, rue Labarre. Une 
nombreuse assistance a suivi le convoi 
funèbre de la regrettée disparue et a té-
moigné de vives sympathies à la famille 
à laquelle nous adressons nos sincères 
condoléances. 

Changement de foire 
Le 1er décembre prochain étant un 

dimanche, la foire fixée à cette date se 
tiendra le samedi 30 novembre 1940. 

Tribunal correctionnel 
La spéculation. —■ Jean Beauville, bou-

langer à Espédaillac, et Jean Gorse, négo-
ciant à Livernon, sont poursuivis pour 
spéculation illicite et pour achat de 
maïs avant l'heure d'ouverture du mar-
ché. Le tribunal les relaxe du chef d'ac-
cusation de spéculation illicite, mais les 
condamne à 10 fr. d'amende pour achat 
avant l'heure d'ouverture du marché. 

Hausse illicite. — Le tribunal renvoie 
à huitaine des affaires de hausse illicite 
dans lesquelles sont inculpés MM. Sala-
magne, de Cahors, et Andrieu, entrepre-
neur à Castelfranc. 

Mme Borredon, épicière à Goujounac, 
est relaxée. 

L'affaire de Mme Germa, bouchère à 
Puy-l'Evêque, est mise en délibéré. 

Outrages. — Pour outrages à des ins-
pecteurs de fraude, M. Combarieu et 
Mlle Combarieu, limonadiers à Montcuq, 
sont condamnés à 50 fr. d'amende avec 
sursis. 

Etrangers en défaut. — Thomas Palla-
rès, 32 ans, de nationalité espagnole, est 
condamné à 25 fr. d'amende pour défaut 
de carte d'identité. Pour défaut de visa 
de sa carte d'étrangère, la dame Grassiata 
Léonoso est condamnée à 25 fr. d'amen-
de. 

Propos défaitistes. — Pour avoir tenu 
des propos défaitistes, la nommée Marie-
Louise Berrié, de Prayssac, est condam-
née à 16 fr. d'amende avec sursis. 

Chasse sans permis. — Pour avoir 
chassé sans permis, en temps prohibé, 
Gérard Dumas, ouvrier agricole à Sotu-
rac, est condamné à 100 fr. d'amende, au 
prix du permis général et à la confisca-
tion de l'arme. 

Violation de domicile. — Le tribunal 
renvoie à huitaine une affaire de viola-
tion de domicile dont se serait rendu 
coupable M. Crozier Gilbert, directeur 
des Etablissements Crozier, à Cambrai, 
replié à Castelfranc. 

Débit clandestin. — Pour ouverture 
irrégulière d'un débit de boissons à 
Cahors, la dame Joséphine Parjanel, 
épouse Bouscasse, est condamnée à 16 fr. 
d'amende. 

Vol. — La dame C. Baufini, épouse 
Sozi, demeurant à Castelfranc, est con-
damnée à 100 fr. d'amende pour vol de 
300 fr. 

Circulation sans permis. — Pour avoir 
circulé en auto sans permis, M. Jean Mas-
sip, marchand de vin à Promilhanes, est 
condamné à 16 fr. d'amende avec sursis. 

Société des Etudes du Lot 
Présents : MM. Bastié, Baudouin, Bessiè-

res, Bousquet, Commandant Bru, J. Calmon, 
Crochard, Feyt, Chanoine Foissac, J. Four-
gous, Guillou, Laubat, Lucie, Intendant gé-
néral Mazars, Mousset, Prat, Rigaudières, 
Bougé, Sagot-Lesage, Chanoine Sol, Strabol, 
Teyssonières, Trêmolières. 

Excusés : MM. Chabert, Fréjaville, Ilbert, 
Commandant Lartigue, Lury. 

Le procès-verbal de la dernière séance 
est lu et adopté. 

M. le Secrétaire général rend compte des 
publications reçues et signale : 

— dans le Journal du Lot du 30 octobre 
un article sur les fouilles de Villary près 
Catus, qui se continuent avec succès. 

— dans le Journal du Lot des 20 sept, et 
1er nov., deux articles, l'un de M. E. Lafon, 
l'autre de J. de Laramière sur l'enseigne-
ment de l'histoire locale et de la littérature 
terrienne dans les écoles primaires. M. Je. 
Secrétaire général en profite pour annoncer 
que le « Grel Carcinol » reprendra son 
chant dans le 1er fascicule de 1941. Puis il 
donne lecture d'une pièce de vers de Michel 
Berton, ancien maire de Cahors (1839), inti-
tulée : « A la Fontaine des Chartreux », 
et d'un sonnet sur Galiot de Genouillac 
paru dans le Figaro du 26 janvier 1929 dont 
l'auteur est M. Gouyon, père de M. le Substi-
tut du Procureur de la République. 

Dons : de leur auteur Joseph Olivier, 
deux ouvrages : « Athena-Aphrodite », 1928; 
« Notes d'un Girovague. Voyage dans le 
Sud de l'Europe » (1921-1922). 

— de M. J. Calmon : une ancienne balance 
romaine (xvme s.) pour le futur musée de 
folk-lore. 

La Société adresse ses remerciements aux 
donateurs. 

Elections : de MM. H. Brévannes et Gaston 
Mas comme membres résidants ; 

et de Mme Montel comme membre cor-
respondant. 

Présentation : comme membre correspon-
dant, de M. de Lobel-Mahi, vérificateur de 
la culture des tabacs à Calamane, par 
MM. Bousquet et J. Calmon. 

M. le Chanoine Sol fait don à la Société 
qui l'en remercie du tome II de son « Eglise 
de Cahors, sous les Carolingiens et les Capé-
tiens ». 

Le même signale dans la « Bévue du 
Folk-lore français », janvier 1940, quelques 
renseignements fournis par .M. le Président 
Irague sur le charivari aux veufs dans le 
Lot. 

Il fait ensuite une communication sur les 
désordres qui sévirent dans le département 
dès la taxation des grains, en mai 1793. Les 
autorités locales craignirent que la ville de 
Cahors en particulier ne fût rapidement 
« en proie aux horreurs de la famine ». Le 
conseil du département suspendit l'exécu-
tion de la loi du 4 mai sur le prix maximum 
et ordonna l'arrestation des personnes sus-
pectées d'accaparement. Le pain fut taxé à 
Cahors à 4 sous la livre ; pour les malheu-
reux, qui étaient porteurs d'un billet muni-
cipal « d'allégement », le surplus du prix 
devait être payé aux boulangers par la mu-
nicipalité. 

M. le Chanoine Foissac donne lecture de 
quelques pièces trouvées dans les archives 
de Mauroux, et notamment d'un document 
mettant en lumière le rôle important 
qu'avaient à remplir en chaque village les 
consuls (1785) ; ces consuls, au nombre de 
deux par paroisse, étaient présentés par les 
consuls sortants et élus par l'assemblée 
communale. 

Le même donne lecture d'une lettre d'un 
militaire de l'an III, qui conte d'alerte façon 
la campagne de Vittoria-Pampelune. 

Puis il lit quelques extraits tirés du livre 
de Pierre de Vaissière sur Henri IV et rela~ 
tifs au siège et à la prise de Cahors. 

M. Prat signale la parution de quelques 
monographies de communes du départe-
ment, entreprise qui devrait être générali-
sée et conduite avec des méthodes nouvelles. 

M. Lucie fait une communication sur le 
démantèlement du château-fort de St-Cirq-
Lapopie, longtemps attribué au roi Louis XI, 
mais dont, en réalité, Henri IV fut l'insti-
gateur. 

M. J. Fourgous fait circuler quelques vues 
du musée basque de Bayonne et du musée 
pyrénéen de Lourdes et souhaite l'organisa-
tion d'un musée du même genre en Quercy. 

La promenade archéologique primitive-
ment fixée au 10 novembre est remise 
AU DIMANCHE 17 NOVEMBRE. 

La prochaine séance de la Société aura 
lieu le 2 décembre. 

-<>'M<>-
Qui l'a trouvé? 

Un jeune ouvrier a perdu son porte-
feuille'dimanche 10 novembre, boulevard 
Gambetta. Prière de le rapporter au Bu-
reau du Journal. Bonne récompense. 
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Chronique des Théâtres 
« LE CHEM1NEAU » 

C'est dimanche 17 novembre, à 20 heu-
res 15, que la Compagnie Marcel Roma 
vient donner à notre Théâtre Municipal 
Je « Chemineau ». Le public de notre 
ville voudra venir applaudir cette bril-
lante compagnie, des meilleurs artistes 
des Théâtres de Paris, dont Armand Pra-
viel a dit qu'elle était triée sur le volet. 

M. Marcel Borna reprend le rôle fameux 
où Bichepin se peignit tout entier, et il 
l'interprète avec une fougue, un entrain, 
une fantaisie, une variété, une émotion 
parfois qui renouvellent vraiment le per-

j sonnage, et il est excellemment entouré 
; par une troupe où pas un rôle n'est sa-
' crifié. Et l'éminent critique ajoute : « Ja-

mais nous n'avons assisté, à Toulouse, à 
une meilleure représentation du Chemi-
neau. » 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT 
DES PHARMACIENS DU LOT 

Le Syndicat des Pharmaciens du Lot 
s'est réuni en Assemblée Générale à la 
Chambre de Commerce, le mardi 12 no-
vembre 1940. 

Dans un vote unanime il a adressé à 
M. le Maréchal Pétain, Chef de l'Etat 
français, l'hommage de ses sentiments de 
gratitude, de confiance et de dévoue-
ment à l'œuvre de redressement national 
poursuivie par le Gouvernement, sous la 
haute autorité du Chef de l'Etat. 

Pour répondre à l'Appel du Chef de 
l'Etat il a décidé de voter une contribu-
tion de cinq cents francs à la Section 
lotoise du Secours National d'Entr'aide 
et d'inviter chacun- de ses membres à 
apporter leur contribution personnelle 
la plus large. M. Orliac, délégué du 
Secours National, a remercié le Syndi-
cat. 

L'Assemblée a décidé de transmettre 
au Chef de l'Etat, pour être soumis au 
Comité des Experts et au Secrétariat à 
la Santé Publique, l'allocution de son 
Président sur le rôle des Syndicats 
Pharmaceutiques, en matière d'organi-
sation et de réglementation profession-
nelle dans l'Etat Syndical et Corporatif 
en voie de constitution. 

Le Syndicat, après avoir examiné les 
divers problèmes posés par les difficul-
tés de ravitaillement des pharmacies en 
médicaments, a procédé à la nomination 
de son Bureau, qui a été maintenu en 

i fonction à l'unanimité. 
Diverses commissions ont été consti-

tuées qui seront chargées de réclamer 
i l'attribution des produits contingentés 

et de les répartir entre les membres de 
la profession, conformément aux besoins 
de chaque pharmacie et de chaque ré-
gion. 

Avant de se séparer les pharmaciens 
qui étaient venus en très grand nombre 
de tous les points du département se 
sont réunis en un déjeuner amical à 
l'Hôtel de l'Europe. 

f Les Sports j 
LE RUGBY A CAHORS 

Stade Cadurcien (1) bat Toulouse 
Olympique Juniors par 22 points à 6. 

Malgré le violent orage qui s'abattit 
vers les 14 heures sur Cahors, un nom-
breux public répondit à l'appel des di-
rigeants du Stade Cadurcien et ils n'eu-
rent rien à regretter, car la partie tint 
ce qu'elle promettait. En effet, malgré un 
terrain transformé en vraie patinoire, 
les deux équipes s'employèrent à jouer à 
la main et y réussirent fort bien. Cahors 
se présenta renforcé par Heilhes, qui 
donna aux lignes arriéres un mordant 
qui leur manquait jusqu'ici. Dès le dé-
but du match, Toulouse s'installa sur les 
buts des locaux et maintint la pression 
pendant 10 bonnes minutes, ratant 2 es-
sais d'un rien. Puis Cahors, sur un beau 
départ des lignes arrières, se dégagea 
et Charvet, bien lancé, rentra en but 
mais ne put marquer, étant déporté en 
ballon mort. 

. A partir de ce moment, Cahors prit le 
dessus : les avants firent une belle par-
tie ; Heilhes et Meulet, au centre de la 
ligne de trois quarts, accomplirent un 
travail remarquable, lançant à plusieurs 
reprises leurs ailiers dans les meilleures 
conditions. Magnani, à l'ouverture, tint 
très bien sa place, et c'est lui qui en se 

, démarquant opportunément amena le 
' premier essai pour le Stade. Enfin, après 

de belles phases de jeux, le repos fut 
sifflé avec une marque de 17 points au 
tableau en faveur des locaux. 

En seconde mi-temps, les Toulousains 
se reprirent et marquèrent 6 points 
(2 essais) pendant que les stadistes ne 
parvenaient qu'à marquer un seul essai 

j transformé. Durant le deuxième acte, le 
: jeune arrière Palame eut de beaux ar-

rêts sur la balle et se montra plus sûr. 
' A la suite de ce match, on a pu cons-

tater de réels progrès dans l'équipe sta-
disle, des jeunes qui en veulent et qui, 

i d'ici un mois, arriveront à former un 
1 beau groupement. 

Dimanche le Stade recevra sur son 
terrain l'Union Sportive Goûrdonnaise. 
Les visiteurs sont, paraît-il, très accro-
cheurs, ce qui promet un match très 
disputé. 

Le Stade Cadurcien alignera ce jour-là 
l'équipe définitive qui disputera la 
Coupe du Périgord-Agenais. 

poir le sachant disparu pendant de longs 
mois. 

A son père, à sa femme, gérants de la 
Société d'alimentation, 1' « Epargne », 
nous adressons nos plus sincères félici-
tations. 

Floressas 
Service de la voirie. — Le Conseil 

municipal de Floressas, dans sa dernière 
séance, a nommé M. Talou, cantonnier, 
intérimaire communal. 

Montcléra 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de M. Boumégas, décédé 
subitement à l'âge de 83 ans. M.'Boumé-
gas avait été pendant plusieurs années 
maire de notre commune où il ne comp-
tait que des sympathies. 

Nous adressons à la famille nos bien 
sincères condoléances. 

Saint-Pantaléon 
Carnet de deuil. — Au cours de la ma-

tinée de lundi, nous avons appris, avec 
peine, la mort subite de notre ami Bas-
tide Victor, propriétaire au hameau de 
Dussol. 

Né le 19 juin 1879, M. Bastide était dans 
sa 61e année. 

Ses obsèques ont été célébrées dans la 
matinée de mercredi avec le concours 
de toute la population de notre commune. 

Dans cette triste circonstance, nous 
prions sa veuve, son. fils Paul, ainsi que 
tous les autres parents du regretté dé-
funt, de bien vouloir agréer l'expression 
de nos condoléances les plus émues. — 
J. P. 

Arrondissement de Cahors 
Catus 

Belle citation militaire. — Notre com-
patriote, Cayla Boger, soldat au 17" corps 
d'armée, artillerie lourde, vient d'être 
l'objet d'une belle citation militaire. 

Nous félicitons chaleureusement le sol-
dat Cayla qui est prisonnier dans un 
camp d'Allemagne et nous lui adressons 
nos vœux de prompt retour à Catus, au-
près de sa famille qui fut dans le déses-
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WX DU VEUEIT 

Riei) qu'Ope i)(iit 
La Tour aine, ce paradis terrestre, 

berceau de la France, étendait, sous 
les regards un peu las des voyageurs, 
son sol doux et accueillant. C'était 
en cette terre qu'Orane était née et 
avait grandi... elle y avait rêvé du 
prince charmant... peut-être même 
en attendant le retour de Ruitz. 
Maintenant tout cela lui paraissait 
lointain. 

A un tournant, le train longea un 
fleuve aux sinueux contours. Elle re-
connut le miroir clair et limpide de 
la Loire dont le long ruban passait au 
bas des Jachères... Enfant, elle cou-
rait le long de sa rive, prenait des 
bains, y canotait. Cette vision s'inter-
posa quelques secondes entre elle et 
le paysage fuyant, puis une pensée 
se précisa à son esprit. 

Qu'allaient dire ses parents, son 
père surtout, en la voyant revenir 
seule ? Ah ! comme il allait triom-
pher, cet homme irréductible, comme 
il allait pouvoir lui reprocher son dé-
part subit avec l'étranger qui n'avait 
eu qu'à paraître pour lui prendre sa 
fille ! 

Un instant, elle eut l'idée de ne pas 
descendre à la station qui desservait 
le château. 

— Si, pour être tranquille, je 
continuais ma route ? Si j'allais n'im-
porte où... loin d'ici ?... 

Mais ce projet était insensé, tout 
d'abord parce qu'elle ne disposait 
pas des ressources nécessaires pour 
se payer pareille fantaisie ; ensuite, 
et surtout, si elle craignait les repro-
ches de son père, sa mère, en revan-
che, ne méritait pas de souffrir de 
cette escapade qui l'alarmerait inuti-
lement. 

D'ailleurs, Orane était décidée à 
leur cacher la vérité aussi longtemps 
que cela serait possible. Oui, avant 
tout, elle se tairait... elle le ferait 
pour sa mère... sa chère petite ma-
man dont elle revoyait le visage bou-
leversé le jour où Miguel l'avait em-
menée. 

— Pauvre petite maman ! répé-
tait-elle intérieurement. Ma pauvre 
chère maman ! 

Et son cœur redevenant un cœur 
d'enfant en détresse qui appelle sa 
mère, l'image de Miguel en fut chas-
sée pour laisser toute la place à celle 
vers qui le cœur des hommes revient 
toujours se blottir dès qu'un vrai 
chagrin le ronge. 

Ce fut une grande joie pour les Le 
Cadreron lorsqu'ils virent la silhouet-
te de leur fille se profiler dans l'ou-
verture de la salle à manger. Ils ve-
naient de se mettre à table et allaient 
commencer leur repas. Cette arrivée 
inattendue, cependant, les surprit un 

peu ; ils ne se lassaient pas d'inter-
roger Orane sur le motif de ce voyage 
imprévu. 

— Mais enfin, pourquoi es-tu seule 
et t'es-tu décidée si vite ? Et ton 
mari, où est-il ? 

— Mais je viens de vous le dire. Il 
est à l'étranger, avec son patron. 

— Son patron ? 
— Oui. Je ne sais pas, moi !... A 

l'ambassade, probablement, à moins 
que ce ne soit au consulat. 

— Voyons, Orane, ton mari n'est 
pas au consulat ? 

— Je l'ignore. Je ne lui demande 
jamais de renseignements sur ses 
occupations,.. 

— Il doit t'en parler, tout de mô-
me ? 

— Heu ! Je sais qu'il s'occupe de 
pas mal de choses... C'est lui, je crois, 
qui est chargé des intérêts des Espa-
gnols résidant en France. 

—- Oui. Des intérêts espagnols à 
Paris !... Mais en Suisse ? 

— Oh ! quant à savoir ce qu'il est 
allé faire à Genève, cela, je n'en sais 
rien ! 

— 11 ne t'a rien dit ? 
— Il partait, il était pressé ! 

J'avais bien assez de soucis, avec un 
aussi rapide départ, sans attacher 
d'intérêt à ce qu'il fallait faire là-
bas. 

Devant la soudaine nervosité de 
leur fille, les parents cessèrent de la 
harceler de questions. 

— Voyons, ma petite, fit la mère 
avec douceuf, calme4toi ; puisque 
cela semble t'ennuver si fort de le 

savoir seul à l'étranger, pourquoi 
ne lui as-tu pas demandé ce qu'il 
allait y faire ? 

— Ah ! non, par exemple ! Je ne 
veux pas avoir l'air de me crampon-
ner... Je suis aussi flère que lui... Il 
ne me dit rien, il . est discret!... 
Quand je l'interroge, il invoque le 
secret professionnel... Ça me suffit. 

— Oh ! un mari ne doit pas avoir 
de secrets pour sa femme. 

— Vraiment ? Eh bien ! il est 
probable que je ne sais pas le ques-
tionner, alors !... A moins que cela 
ne l'ennuie de me raconter ses affai-
res !... Mais ça ne m'intéresse pas. 
Vous êtes plus curieux que moi ! 

Mme Le Cadreron laissa échapper 
la phrase qui lui montait aux lèvres: 

— Tu as l'air très drôle, mon pe-
tit. Es-tu heureuse ? 

— Oh ! très heureuse ! protesta 
Orane avec assurance. Je vous l'ai 
écrit... Vous savez bien que, dans ma 
dernière lettre, je vous disais que 
j'avais un mari charmant... 

Et avec une sorte d'àpreté, sans 
même s'en rendre compte, la jeune 
femme redonnait les mille argu-
ments qu'elle avait écrits la veille à 
sa mère. 

Femme délaissée 
C'est presque toujours une femme sans 

gaîté ni santé. Combien sa vie serait dif-
férente si elle prenait des Gouttes Flo-
ride, le remède de la femme, qui donne 
le sang vif de la jeunesse ! Les Gouttes 
Floride suppriment toutes les misères 
des femmes (irrégularités et douleurs 
menstruelles, vertiges, mauvaise circula-
tien, varices, hémorroïdes, newosité). 
Elles donnent une belle fraîcheur de 
teint et une humeur joyeuse. Prises régu-
lièrement à partir de 40 ans, les Gouttes 
Floride évitent les ennuis dut retour d'âge 
et prolongent la jeunesse, Tteg Phjes : 
12 fr. 25 le flacon. 
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Quintonine 
Le flacon pour faire soi-même 

un litre de vin fortifiant, 
5 fr. 85. Ttes Phies. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Contravention. — Pour défaut de per-
mis de circulation en automobile, la 
gendarmerie de Gourdon a dressé con-
travention à M. Joseph Capsal, proprié-
taire à St-Sozy, et à Mme Marcou, mar-
chande de voiailles à Souillac. 

Carlucet 
Pour nos prisonniers. — Dimanche, 

une partie de chasse avait été organisée 
dans notre commune. 

Tous les adroits chasseurs y ont pris 
part. 

Il s'agissait de faire une hécatombe de 
gibier qui servirait à préparer des pâtés 
pour les envoyer à nos chers prison-
niers. 

La partie de chasse a donné de bons 
résultats. 

Félicitations à nos excellents et dé-
voués chasseurs. 

Montfaucon 
Accident de chasse. — M. François Ber-

gounioux, du hameau de Mazeau, faisait 
une partie de chasse portant son fusil le 
canon en bas. 

Par suite d'un brusque mouvement, le 
coup partit et M. Bergounioux reçut la 
décharge dans un pied. 

M. Bergounioux a reçu les soins néces-
sités par son état, qui n'est pas grave 
mais nécessitera plusieurs jours de repos. 

Nos meilleurs vœux de prompt rétablis-
sement. 

Souillac 
Obsèques. — Dimanche ont été célé-

brées les obsèques de M. Henri- Delvert, 
décédé, en son domicile, à Lamothe 
Tbimbergue, à l'âge de 64 ans. 

Une foule nombreuse a suivi le convoi 
funèbre du regretté disparu et a témoi-
gné de vives sympathies à la famille à 
laquelle nous adressons nos sincères 
condoléances. 

Compatriote. — Nous apprenons avec 
plaisir que notre distingué compatriote, 
M. André Bruneau, détaché au ministère 
des Affaires étrangères, sous-préfet d'Alt-
\-irch (Haut-Bhin), est nommé sous-préfet 
de Montargis. 

Nous adressons nos vives félicitations 
à M. André Bruneau, qui est le fils de 
M. Bruneau, inspecteur général de l'Ins 
truction publique en retraite, domicilié 
en notre ville, 

(A suivre). 

Dernière Heure 
6.334 tués, 8.695 blessés 

dans la population anglaise 
pendant le mois d'octobre 

Le ministère de l'Air publie le chiffre 
des civils victimes des bombardements 
ennemis pendant le mois d'octobre : 

6.334 tués et 8.695 gravement blessés. 
Ce chiffre est inférieur de 15.000 à ce 

lui enregistré pendant le mois de sep 
tembre. 

Parmi ces victimes, on compte 2.900 
femmes tuées et 3.750 blessées, 643 en-
fants tués et plus de 700 blessés. 

1 
M. Roussy, vlce-recteur de l'Académie 
de Paris, est relevé de ses fonctions 

Par application de l'article premier de 
la loi du 17 juillet 1940, sont relevés de 
leurs fonctions : 

M. Boussy Gustave, vice-recteur d 
l'Académie de Paris ; 

M. Guyot Maurice, secrétaire général 
de l'Académie de Paris. 

A propos de bruits tendancieux 
Les émissions étrangères de radiodifï.. 

sion ont fait état, ces derniers jours 
de bruits tendancieux relatifs à de h; 
tes personnalités représentant le gouv 
nement dans les territoires d'outre-m 
notamment en Afrique et en Indochii.. 
Dans les milieux compétents, on s'éton 
ne que de tels bruits, qui n'ont aucu 
fondement et ne méritent même pas 
démenti, puissent être répandus. 
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AVIS DE DECES 
Madame Léon PEINDABIE, née BRU-

GEL ; le Docteur, Madame Jean PEIN-
DARIE et leurs enfants ; Monsieur, Ma-
dame GLUCKLER, née PEINDARIE et 
leurs enfants ; le Docteur, Madame 
Edouard PEINDARIE et leurs enfants 
ont le regret de faire part de la mort 

Madame BRUGEL 
eur mère, grand'mère et aïeule, décédée 

le 12 novembre, dans sa 89e année. 
Les obsèques ont eu lieu à Montcuq 

le 14 novembre 1940. 

ME 
AVIS DE DECES 

Mad£ adame Veuve DELMAS ; Monsieur et 
lame Christian DELMAS et leur fils : 

Monsieur et Madame Pierre PINÈDE et 
'™T™™; M°nsieur et Madame Gas-

r- HV^P... ^ Monsieur et Madame Eu-
gène DÉGAN vous font part du décès de 

Mme Vve Marie GARRIGUES 
Née TERRIER 

leur mère, grand'mère, tante et cousine, 
decedee à Cahors. Les obsèques auront 
heu le vendredi 15 novembre, à 8 h 3/4 

recises. Réunion, maison mortuaire, 
24, rue de la Préfecture. 

REMERCIEMENTS 
Les familles DALAT, DELMAS, GABIN 

CAPMARTIN, SARRAZIN, ASTRUC 
HEILLES, GAGNA YRE, PEYRAT-LAlt-
ROQUE et tous les autres parents et al-
liés remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui leur ont donné des 

arques de sympathie ainsi que celles 
ù ont bien voulu assister aux obsèques qu 

de 

lïîme Paulette-Marguerite DELMAS 
Epouse de Louis DALAT 

Surveillant de la Voirie à Cahors 
P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 
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PETITES ANNONCES 
GRANDE PARFUMERIE 
3, rue Portail-Alban, CAHORS 

18 marques de produits de beauté, crème. 
Lotions Jeanne Oxford, eau de Colo-
gne, grand Luxe. 20 0/0 de rabais. 

Prix de gros pour Coiffeur 

m 
ON DEMANDE un ouvrier cordonnier. 

Prendre adresse au bureau du Journal, 

ON CHERCHE à acheter neuve ou d'oc-
casion, une forge portative de 0 m. 60 
environ. Faire offres au bureau du 
Journal. 

Le Gazogène 
GOHIN-POULENCI 

g Affirme sa supériorité technique
 w 

Aboutissement de 20 ans 
de recherches 

1 Le seul ayant un filtrage parfait 1 
S ■ Agent exclusif pour le Lot : 

Robert PALAME 
I place Thiers, CAHORS |__ 
■ ETUDES ET DEVIS SUR DEMANDE g 
1 Tél. 257 1 

ON DEMANDE vendeuse apte à tenir 
comptabilité. S'adresser au bureau du 
Journal. 32.875. 

■ 
A VENDRE Camion Berliet, charge utile 

2.000 kgr., force 16 C.V., conviendrait 
pour être équipé en gazogène. S'adres-
ser M0" Noyer, Transports, Cahors. 

ETUDE DE MAÎTRE DERRUPPÉ 
NOTAIRE A SAUZET (LOT) 

FORMATION D'UNE SOCIÉTÉ 
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

Aux termes d'un acte sous signatures 
privées en date à Cahors du deux no-
vembre mil neuf cent quarante, enre-
gistré à Cahors le cinq novembre mil 
neuf cent quarante, folio 87, numéro 
480, déposé aux minutes de Maître DER-
RUPPÉ, notaire à Sauzet, le dit jour, cinq 
novembre mil neuf cent quarante : 

Louis DECREMPS, entrepreneur de 
travaux publics, demeurant à Saint-Géry ; 

Joseph BOYER, huissier, demeurant à 
Cahors, 4, rue Blanqui ; 

André BARAT, mécanicien, demeurant 
à Cahors, place Gambetta ; 

Léon CONQUET, propriétaire, demeu-
rant à Cahors, 41, boulevard Gambetta, 

ont formé entre eux une Société à 
responsabilité limitée ayant pour objet 
la création et l'exploitation d'une usine 
d'huilerie de noix et tous autres pro-
duits ; la participation directe ou indi-
recte dans toutes les opérations suscep-
tibles de contribuer au développement 
des affaires sociales, sous quelque forme 
que ce soit, création de Sociétés nou-
velles, apport, souscription ou achat de 
titres et droits sociaux ; généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, immobilières et financières se 
rattachant directement ou indirectement 
aux objets ci-dessus spécifiés. 

La dénomination de la Société est : 
« HUILERIE DE NOIX DU LOT ». 

Le siège social est à Cahors, route de 
Toulouse, faubourg Saint-Georges. 

La durée de la Société est fixée à cin-
quante ans à compter du deux novembre 
mil neuf cent quarante. 

Le capital social est fixé à QUATRE 
CENT MILLE francs, divisé en QUATRE 
CENTS parts sociales de MILLE francs 
chacune, toutes entièrement libérées et 
correspondant à des apports en numé-
raire. 

Monsieur André BARAT est nommé gé-
rant. 

Aux termes de l'article 28 des statuts : 
sur les produits bruts des affaires socia-
les, il est prélevé annuellement un intérêt 
de 5 % à servir aux parts sur le montant 
de leur capital, ce prélèvement est passé 
par frais généraux. 

A l'expiration de la Société ou en cas 
de dissolution anticipée, la liquidation 
est faite par le gérant alors en exercice, 
auquel il est adjoint, si les associés le 
jugent convenable, un ou plusieurs liqui-
dateurs nommés par eux, ou, à défaut 
d'accord, par Monsieur le Président du 
Tribunal de commerce de Cahors. 

Deux originaux des statuts ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de commer-
ce de Cahors le neuf novembre mil neuf 
cent quarante. 

Pour extrait. Signé : DERBUPPÉ. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-géranl : L. PARAZINES. 


